
 

Élection du 6 décembre 2018 

CAP des ASS 
Vos candidat-e-s CFDT à la CAP des assistants de service social 

Assistant principal de service social 

M. Pascal MAUCHAMP, DDT du Haut-Rhin Mme Catherine GELY, DDT du Tarn 

Quelles évolutions pour le service social du MTES ? 

La filière sociale sur tous les fronts et les ASS en première ligne ! 

Les assistant-e-s de service social du MTES-MCTRCT sont, à double titre, confronté-e-s aux réformes et 

réorganisations multiples qui touchent notre ministère mais aussi les autres services pour lesquels nous sommes 

amené-e-s à intervenir.  

Nous devons en effet à la fois accompagner les agents et les structures dans ces processus de changement tout en 

nous adaptant à nos nouveaux périmètres d’intervention. Notre expertise n’est pas assez sollicitée en amont dans 

ces différentes réformes, en particulier dans les études d’impact. 

La reconnaissance de notre travail et de notre investissement n’est pas au rendez-vous malgré notre prochain 

passage en catégorie A qui avait été défendu par la CFDT mais qui se fera a minima : 

• nos primes sont toujours inférieures à celles des SACDD, 

• les intérims ne sont pas rémunérés, 

• la NBI est attribuée de manière aléatoire et ne concerne qu’une partie des ASS, 

• l’IFSE (prime principale) est déterminée sans transparence, 

• le CIA (complément indemnitaire annuel) est lui aussi déterminé dans la plus grande opacité, 

• il n’y a plus de réunion professionnelle nationale depuis bientôt 5 ans, 

• les cycles de formations qualifiantes sont à l’arrêt. 

Notre corps est victime d’une double gestion, ministérielle et 

locale en DREAL, or cette situation génère des disparités et des 

inéquités. 

Les réorganisations passées et à venir, leurs impacts sur les 

effectifs et sur les périmètres d’intervention que les ASS ont en 

charge, génèrent des inquiétudes croissantes sur la 

pérennité de certains postes. 

Vos élu-e-s CFDT ont porté ces revendications tout au long de 

leur précédent mandat et nous continuerons à nous investir 

pour garantir à chaque ASS un environnement professionnel 

permettant de mener à bien ses missions dans le champ du 

service social du travail ministériel. 
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